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ARTICLE 3

A |’ alinéa 349, substituer aux mots:

« une convention ou un accord collectif d’ entreprise ou, a défaut, un accord de branche »

lesmots:

« un accord de branche ou, a défaut, une convention ou un accord collectif d entreprise »

EXPOSE SOMMAIRE

Cet amendement vise a faire primer |’ accord de branche sur I’ accord d’ entreprise en matiére congé
sabbatique.
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